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Le Conseil a pris note des Quatr&e et ci~quf~a c 

Commission d'enquête (OC/CX-4 et OC/CX-5) et il a a&@%& U r&?aJsn2;% 

AYANT d%nen3 gris note de la commu.nlcation ci-@r&a 
Commissioa d'enquête : 

"LJ3 GOWERNBlEti'P DE 
PATROUILLEURS MIS A 
AARRETER, DANS 1;ES 
.D'APPROCHER DES COltES DU PANAMA A DF'3 lXI@ QUl P 
INVASLON. LA PRESENTE DEMANDE POUE?RAIT ANHUM% 
l3ECED~N!L' PAR LA COMSSION D'EZfQUE!I%" 

DECIDE, . 
De recommander au Gouvernement panamien et aux gouVem t 

B la rdsolutton que le Conseil de lt0rgan.is8tion des Etats a& 
provisoirement en qualitk d'Organe de conaultM,on, a a&5plba 

ont fou.mi ou pourront fournir des bateaux patrouilleura, (j, 
autoriser ces bateaux & arrêter, dans J.es eaux temitori&les 
nuire qui tente d'approcher des côtes du Pam B dea Pin~ peuv 
une nouvelle invasion. 


